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23-A-0384 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
LILLE - LOMME (COMMUNE ASSOCIEE A LILLE) - 

21 RUE ALEXANDRE LELEUX ET 79 RUE ANATOLE FRANCE - DROIT DE 

PREEMPTION URBAIN - DECONSIGNATION DU PRIX PRINCIPAL 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n°23-A-0275 du 
11 août 2023, portant définition des modalités de signature en cas d’absence ou 
d’empêchement et détermination des actes et documents pour lesquels délégation de 
signature est accordée aux membres de la direction générale et aux responsables de 
services, selon les ordres de priorités indiqués ; 

 

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L 210-1 à L 210-2, L 211-1 à 
L 211-7, L 213-1 à L 213-18, R 211-1 à R 211-8 et R 213-1 à R 213-26 relatifs à 
l'exercice des droits de préemption ;  
 
Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme 
rénové ;  
 
Vu la délibération n°19 C 0820 du 12 décembre 2019 par laquelle le conseil 
métropolitain a approuvé le plan local d’urbanisme 2 (PLU 2) ; 
 
Vu la délibération n°19 C 0820 du 12 décembre 2019 par laquelle le conseil 
métropolitain a maintenu le droit de préemption urbain (DPU) dans les zones urbaines 
et l’a étendu aux zones d’urbanisation future délimitées par le PLU 2 ; 
 
Vu le PLU de la métropole européenne de Lille rendu public opposable aux tiers à 
compter du 18 juin 2020 ; 
 
Vu la déclaration d’intention d’aliéner concernant les immeubles sis à LILLE 21 rue 
Alexandre Leleux repris au cadastre sous le n° 149 de la section NZ pour 83 m² et à 
LOMME (commune associée de LILLE) repris au cadastre sous le numéro 3367 de la 
section 355 C pour 87 m² appartenant à Bruno KNAPP ZILLER demeurant 5 bis 
Chemin des Punais 78740 VAUX-SUR-SEINE ; 





 
23-A-0384 

Arrêté  

Du Président  
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Considérant l’avis exprimé par la direction de l'immobilier de l'État en date des 7 et 8 
juin 2022, fixant la valeur du bien sis à LILLE 21 rue Alexandre Leleux à 273.000,00 
euros et du bien sis à LOMME à 170.000,00 euros; 
 
Considérant la décision n° 22 DD 0436 en date du 10 juin 2022 décidant l’exercice du 
droit de préemption sur la vente des biens en cause moyennant le prix global de 
443.000,00 Euros. 
 
Considérant le courrier en date du 21 juin 2022 de Maître PESCHET, Notaire à SAINT 
ANDRE DE L'EURE, mandataire de Monsieur KNAPP ZILLER, faisant savoir l'accord 
de ce dernier concernant l'acceptation du prix proposé par notre Établissement soit 
170.00,00 euros (prix conforme) pour l'immeuble de LOMME et 273.000,00 euros (prix 
non conforme) pour l'immeuble de LILLE. 
 
Vu les articles L 211-5 et L 212-3 du code de l’urbanisme s’appliquant respectivement 
au droit de préemption urbain et aux zones d’aménagement différé stipulant qu’en cas 
d’acquisition, le titulaire du droit de préemption doit régler le prix au plus tard quatre 
mois après sa décision d’acquérir le bien au prix demandé ou quatre mois après la 
décision définitive de la juridiction ;  
 
Vu la liste des pièces justificatives des paiements des collectivités et établissement 
publics locaux figurant à l’annexe l de l’article D 1617-19 du code général des 
collectivités territoriales ;  
 
Considérant l'arrêté de consignation n° 22 A 0350 en date du 22 septembre 2022 
ordonnant la consignation de la somme de 443.000,00 euros, complété par l'arrêté de 
consignation n° 22 A 0441 du 25 novembre 2022 
 
Considérant l’avis de consignation en date du 10 octobre 2022 portant le n° 3323663; 
 
Considérant l'article L.213-4-2 du code de l'urbanisme prévoyant la libération des 
fonds consignés; 
 
Considérant la signature de l'acte de vente intervenue le 12 octobre 2023; 
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Arrêté  

Du Président  
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ARRÊTE 
 

Article 1. Pour les causes sus-énoncées et sous mon entière responsabilité, 
la déconsignation de la somme de 443.000,00 Euros représentant la somme 
globale du prix proposé par la Métropole Européenne de LILLE soit à hauteur 
de 170.000,00 euros représentant le prix de l'immeuble sis à LOMME et à 
hauteur de 273.000,00 euros représentant le prix de l'immeuble sis à LILLE, 
pour être remise et délivrée à Monsieur le Comptable public de la Métropole 
Européenne de LILLE et ensuite reversée au budget principal de la Métropole 
Européenne de LILLE. 

Article 2. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 3. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 
 
  




